
Une alternative durable pour vos projets

      La chaufferie bois 
   de la fromagerie d’Epenoy

Alimentation en granulés de bois

L’impact sur l’environnement
Économie d’énergie fossile (gaz propane) : 40 tep/an
CO

2
 évité : 130 tonnes/an

Les impacts économiques
Une économie annuelle de combustible estimée à 15 000 € (équivalent 55 000 litres de fioul)
Un approvisionnement en granulés par une usine de fabrication à proximité d’Epenoy (à 13 km)

Fabrication du comté

Maître d’ouvrage : 
Fruitière des Premiers sapins
•  Coopérative fromagère regroupant 4 fruitières 

(Une fruitière est un lieu d’exploitation et de transformation du lait en fromage)
• 6 salariés
• Production de comté
• Utilisation de 5 800 000 litres de lait par an

Investissements & partenaires
Coût total : 132 850 € HT

Dont :
- Ingénierie : 6 500 €
- Equipement chaufferie bois : 70 000 €
- Appoint et fluides : 33 350 €
- Génie civil : 23 000 €

Pour aller plus loin
• Le guide « Mise en place d’une chaufferie au bois » 
 Réf. 5857 - 39€ à commander auprès d’EDP Sciences

• Formation « bois énergie dans le collectif / tertiaire »  
se renseigner auprès d’ADEME Formation - www.ademe.fr/formation

Mise en place 
d’une chaufferie au bois
Étude et installation d’une unité 
à alimentation automatique

Mise en place 
d’une chaufferie au bois
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39 €

Coordination : Jean-Christophe Pouet

www.edpsciences.org
www.ademe.fr-:HSMIQI=]X^[V^:

Inscription
Date limite d’inscription : 3 semaines avant le début du stage
Tarif : Les droits d’inscription s’élèvent à 900 euros nets de taxes 
(établissement non assujetti à la TVA, exonération accordée par le 
ministère du Budget le 15 juillet 1993) et comprennent :
• la participation au stage,
• la nouvelle version du guide « Mise en place d’une chaufferie 

au bois : Etude et installation d’une unité à alimentation 
automatique »,

• un classeur avec les présentations des intervenants,
• un CD ROM constitué des éléments bibliographiques sur le bois 

énergie,
• les déjeuners et les boissons servies lors des pauses.

Merci de retourner le bulletin ci-joint dûment complété à
Eric Prud’homme - ADEME
2, square La Fayette - BP 90406
49004 ANGERS Cedex 01.

Si l’inscription est retenue (dans la limite des places disponibles), 
le stagiaire reçoit : 
• une confirmation d’inscription, accompagnée d’une information 

sur les conditions de déroulement du stage (inclus le plan 
d’accès…) ;

• Une convention de stage en deux exemplaires, à faire signer et 
à retourner à l’ADEME.

Règlement
A réception d’une facture : 
• soit par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’Agent 

Comptable de l’ADEME,
• soit par virement à l’ordre de l’Agent Comptable de l’ADEME. 

Banque : TP Angers – Code banque : 10071
Code guichet : 49000 – N° de compte : 00001000206 – Clé 07
N° Siret : 385 290 309 00330 – APE : 751 E
N° IBAN : FR 76-1007-1490-0000-0010-0020-607
BIC : BDFEFRPPXXX

Modification ou annulation de l’inscription
Toute modification ou annulation de l’inscription devra être formulée 
par écrit au plus tard 2 semaines avant le début de la session. 
Toute annulation intervenant moins de 15 jours avant la session sera 
facturée d’un montant forfaitaire de 30 % du coût pédagogique. Par 
ailleurs, tout stage commencé est dû dans son intégralité. 

Conditions générales

Contacts :
Sylvain BORDEBEURE – ADEME Département Bioressources
Tél : 02 41 20 43 20 
e-mail : sylvain.bordebeure@ademe.fr 

Eric PRUD’HOMME – ADEME Formation
Tél : 02 41 25 78 46 ou secrétariat : 02 41 20 41 95
e-mail : eric.prudhomme@ademe.fr - www.ademe.fr/formation

renseignements

edex 01

Stage de 3 jours

Bois énergie dans le collectif / tertiaire
Comment accompagner les projets ?

A g e n c e  d e  l ’ E n v i ro n n e m e n t  e t  d e  l a  M a î t r i s e  d e  l ’ E n e r g i e

Formation

27-29 mars 2007 (DôLE)

12-14 juin 2007 (CAEN)

9-11 octobre 2007 (BorDEAux)

27-29 novembre 2007 (LyoN)

Stage de 3 joursBIOMASSE ÉNERGIE

Fiches
Réussites

Cadre technique :
Chaudière granulés mise en place en 2004
• Besoins thermiques : 330 MWh utiles/an

• Puissance de la chaudière bois : 0,3 MW

•  Combustible : granulés bois 
Consommation de biomasse : 100 tonnes/an 
Humidité : 10% 
Filière d’approvisionnement : usine de fabrication de granulés à 13 Km 
Volume du silo de stockage : 65 m 3 utiles, soit plus de 3 mois d’autonomie

•  Système d’épuration des fumées : extracteur de fumées à débit variable

•  Quantité de cendres : faible car combustible très régulier et sec

Partenaires : ADEME, CONSEIL GéNéRAL DU DOUBS

Epenoy (25)



   La chaufferie bois 
  de la fromagerie d’Epenoy

Contexte & enjeux :

La fabrication du Comté, fromage à pâte pressée cuite, demande que le 
lait monte en température jusqu’à 56°, et que celle-ci soit maintenue 
pendant une demi-heure. 
En 2003, la coopérative fromagère s’est engagée dans une démarche de 
modernisation du procédé de fabrication. Pour anticiper les besoins futurs 
de mise à niveau technologique, elle a décidé de remplacer ses trois cuves 
de cuisson de 3 800 litres. Pour ce remplacement, outre le volume des 
cuves qui a été revu à la hausse (6 000 litres afin d’optimiser les temps de 
fabrication), plusieurs options ont été analysées. Le choix s’est porté sur le 
bois comme source d’énergie primaire. Une étude de faisabilité, soutenue 
notamment par l’ADEME, a alors démontré la pertinence économique 
du passage à un procédé à eau chaude, en substitution de la vapeur, et 
de l’utilisation du bois comme source d’énergie, comparativement à une 
source d’énergie conventionnelle (gaz propane, dans le cas présent).

Pour nous, les granulés bois c’est un retour  
                                       aux sources gagnant !  

Les avantages d’un procédé à eau chaude 
(remplaçant la vapeur)

-  une réduction des coûts d’investissement, 
avec notamment un choix de matériel plus 
important (la technologie à eau chaude 
étant très répandue) 

-  une plus grande sécurité de fonctionne-
ment 

-  une utilisation facilitée pour d’autres usa-
ges (chauffage, eau chaude sanitaire)
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Vous avez des questions ? Vous avez un projet ?
Contactez votre délégation régionale : www.ademe.fr/regions 

ADEME
Franche comté
25, rue Gambetta - BP 26367
25018 BESANCON Cedex 6
Tél : 03 81 25 50 00
Fax : 03 81 81 87 90

Enseignement & facteurs de reproductibilité : 

La distribution de la chaleur dans la fromagerie permet deux applications principales : d’une part le chauffage des 
cuves à lait et les besoins de chaleur annexes (nettoyage des équipements), et d’autre part, le chauffage et l’alimen-
tation en eau chaude sanitaire (ECS) des locaux administratifs et du logement situé à l’étage. La chaufferie ne fonc-
tionnant au maximum que 6h/jour, il est envisageable d’alimenter d’autres bâtiments à proximité. Deux départs de 
chauffage ont d’ailleurs été gardés en réserve pour le raccordememt éventuel des écoles et de la mairie. 
Quatre autres coopératives fromagères franc comtoises ont fait le choix de l’énergie bois via un procédé à eau chaude 
et ce système devrait pouvoir se généraliser. 

Témoignage

M. Jean-Paul Bouveresse, président de la coopérative.

« aujourd’hui, ce « retour aux sources », à travers les granulés bois, s’avère gagnant à plus d’un titre ; non seulement 
nous réalisons des économies financières (en plus du coût très compétitif du granulé bois, notre source d’approvision-
nement ne se situe qu’à 13 km !) et énergétiques, mais en plus nous participons au développement de la filière bois 
locale à travers la création d’emploi et en réduisant nos rejets de CO2 dans l’atmosphère nous préservons la qualité 
de notre environnement ! Aussi l’utilisation de l’énergie principalement l’été permet d’ouvrir des perspectives de 
valorisation de chaleur l’hiver (vers d’autres bâtiments de la commune par exemple).
alors quand on peut associer la vache, le lait et la forêt on est en cohérence avec son pays. »          
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